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CONCOURS INTERGENERATIONNEL  
 NOUVELLES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE 

LA COMMUNICATION 

EDITORIAL 
 
En Mars 2000 arrivait FIAPA Contact, organe 
mensuel de notre fédération « pour rendre la 
communication interne plus rapide ». 

 Avec le développement des NTIC, cette lettre a 
évolué en direction de résumés d’informations 
internes et externes de la vie de notre 
fédération. 

Ce N°86 clôture mon action au bénéfice de la 
FIAPA et de ses associations membres pour 
une expansion et une coordination plus intense. 
La FIAPA est aujourd’hui présente et reconnue 
mondialement. Elle bénéficie de la 
reconnaissance d’Utilité Publique. 
 

Je tiens par ces quelques lignes à exprimer ma 
reconnaissance à tous ceux qui de près ou de 
loin m’ont aidé pendant cette longue période, 
qu’il s’agisse des fédérations, des associations 
des membres associés, ou des personnalités 
individuelles. 
Mes remerciements vont également aux 
membres du Conseil Scientifique sans lesquels 
les « Cahiers de la FIAPA» n’auraient pu voir 
le jour et prospérer. Ceux-ci sont devenus une 
référence en matière de vieillissement. 
Enfin, j’adresse en particulier un grand merci 
à deux personnes qui m’ont accompagné, suivi 
et aidé sans relâche : Gisèle Coudé et Neira 
Mendieta.  
 

Une page se tourne, un nouveau président, 
Tomas NOFRE i OLLE va prendre les rénes. 
Sa participation à la FIAPA depuis l’origine 
lui permettra, j’en suis certain, d’apporter une 
vision et un renouveau au bénéfice de tous. Un 
nouveau Bureau Exécutif sera constitué, je leur 
souhaite une pleine réussite. 
 

Je profite de la présente pour adresser à 
chacun d’entre vous un Joyeux Noël et une 
Année 2008 riche en santé et prospérité. 

Albert MAGARIAN 
Président 

 
 

Calendrier 
 

DECEMBRE : 
Le 2 et 3 Décembre, à Brasilia, Brésil : Forum 
Régional sur le Vieillissement – Madrid +5 - 
organisé par le Conseil des Droits des 
Personnes Agées du Brésil. 
 

Du 4 au 6, à Brasilia, Brésil : Seconde 
Conférence Régionale Intergouvernementale 
sur le Vieillissement, organisée par la 
Commission Economique des Nations Unies 
pour l’Amérique Latine et les Caraïbes. 
 

PAGE WEB FIAPA 
www.fiapa.org - Nouvelle page Web, plus 
dynamique, plus complète, activée depuis la mi-
novembre avec l’aide de notre Trésorier, Tomas 
NOFRE, et de  Felipe ARRUFAT, technicien.  
 

 
L’équipe de la FIAPA vous souhaite de 

bonnes  fêtes de Noël et UNE HEUREUSE 
ANNEE 2008 ! 



 
 

Pour toute correspondance écrire à : 
FIAPA –  Albert MAGARIAN – 10, rue Chauchat – 75009 PARIS (France) 

ou contacter Neira MENDIETA au: 00 33(0)1 44 56 84 31  Fax : 00 33 (0)1 44 56 85 35 – Email : info@fiapa.org     – 
Site : www.fiapa.org  

 

FORUM ONG, LÈON, Espagne 
DECLARATION DES ONGs  

Le 5 Novembre dernier le forum des ONGs s’est 
tenu à Lèon (Espagne) ; notre fédération y a 
participé activement, représentée par notre 
Président, M. Albert MAGARIAN, qui a contribué 
à la rédaction de la déclaration ci-dessous : 
Nous présentons notre point de vue dans la 
déclaration suivante : 
En 2002, à Berlin, nous avions abordé la nécessité 
d'avoir un important suivi des engagements pris par 
le bais d’un processus de suivi des études et de 
relations étroites de travail entre les gouvernements 
et les ONGs. Ceci n'a pas encore été réalisé. Nous 
sommes déçus qu’il n’y ait que 31 gouvernements 
de l'UNECE, sur un total de 56, qui ont soumis des 
rapports dont 12 seulement ont mené à bien les 
études nécessaires. Le suivi des études de la RIS 
(Regional Implementation Strategy) doit être 
transparent et participatif. Des ONGs et des 
personnes âgées devraient y contribuer. Nous 
pensons que "Le groupe de travail RIS chargé du 
suivi des études" incluant des membres d’ONGs, 
des représentants gouvernementaux, des chercheurs 
et d'autres experts ayant travaillé ensemble, avec le 
plus de succès possible, doit poursuivre son action. 
 

Concernant la pauvreté : En raison de l’évolution 
démographique des pays de l'UNECE, il est 
particulièrement important que les gouvernements 
concernés par le vieillissement mettent instamment 
en place, au niveau national, des stratégies de 
réduction de la pauvreté et de protection sociale. Il 
est également indispensable d'y allouer des budgets 
spécifiques pour assurer une action concrète. En 
général, les personnes âgées exposées à la pauvreté 
sont en majorité des femmes, plus particulièrement 
parmi les personnes les plus âgées. 
 

Concernant les régions les moins riches : Il a été 
reconnu, en 2002, qu’il y avait au sein de la CEE un 
certain nombre de pays qui vivaient dans une 
misère extrême, ou avec des revenus moyens, voire 
très bas. La RIS a mis en évidence cette diversité. 
Ces pays oeuvrent pour lutter contre cette pauvreté 
structurale et ses conséquences. Il faut  reconnaître 
qu'ils sont dans une période de transition politique 
et économique et qu’ils doivent être prioritaires 
dans l’obtention d’un soutien ou d’une aide 
financière. 
 

Concernant la santé, le bien-être et le cours de la 
vie : Il est essentiel pour tout le monde d’avoir 
accès à des systèmes de bonne qualité, abordables 
et durables, en matière de santé, de services 

sociaux, d'éducation et de mesures préventives. 
Ceci devrait commencer dès le plus jeune âge afin 
de favoriser et d’améliorer la santé et le bien-être 
des personnes plus âgées. 
 

Concernant les rapports entre les ONGs et les 
gouvernements : La cohésion sociale est un 
impératif absolu dans une société pour tous les 
âges. A ce propos, pour y parvenir, l'action des 
gouvernements et les activités des ONGs doivent 
être menées en commun de façon constructive, 
comme cela a été demandé par la Commission pour 
le Développement Social. Dans une certaine 
mesure, l'action des ONGs repose sur le bénévolat 
et le volontariat ; donc, les ressources 
indispensables à ce genre de travail nécessitent 
l’appui des gouvernements et des autorités locales. 
Afin de s'assurer que les intérêts des personnes 
âgées soient au mieux défendus, les prises de 
décision politique sur le vieillissement doivent être 
cohérentes à tous les différents niveaux des 
gouvernements qui doivent travailler en partenariat 
avec les ONGs et les personnes âgées elles-mêmes. 
 

Concernant l'approche de la base au sommet : 
Les gouvernements ont la  responsabilité d'assurer 
le droit d’une participation complète de la société 
civile et particulièrement celle des personnes âgées 
en mettant en application le RIS et en développant 
des plans et des politiques. Comme un retraité de 
l'Europe centrale l'a récemment exprimé, "nous 
avons besoin d'information sur les accords 
internationaux pour voir s’ils sont représentatifs 
dans notre pays. Nous devons savoir ce que notre 
gouvernement promet à un niveau international, de 
façon à ce que nous puissions faire appel à lui pour 
appliquer ces promesses à notre pays". 
Consulter notre nouvelle page web FIAPA : 
www.fiapa.org 
 
 

JOYEUX NOEL  ET UNE 
HEUREUSE  

 
BONNE ANNEE 2008 ! 


